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ARTICLE 31

Compléter l’alinéa 4 par les mots :

« dont le plafonnement des heures effectuées en dehors des temps d’interventions directs au 
domicile des personnes prises en charge ; ». »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement a pour objet de mieux prendre en compte les grands principes de la 
refondation de l’aide à domicile et reconnaît les missions d’intérêt général pouvant être accomplies 
par les services d’aide à domicile.


